
du Cedg Noir. zo7
feront tenus de faire de mime fur ledit
regifre una dEclaration fommaire & cerw
tifiée d'eUx Ydu prix totaldefdits Négres,
auffi-tôt qu'ils auront été, vendus; le-
queles ddclarations feront mention dtu
jour de l'artivée- defdits Négres, & fe-
ront tranfcrites pour chaque navire né«
grier, au haut d un feuillet, dont le refte
demeurera en blanc , pour y écrire les
notes par extrait , des certificars qui fr-
ront par la fuite expediés audit G-reffe,
pour les marchandifes provenant du prix
de chaque cargaifon de Négres

II. Lorfque les Capitaines, Commif-
fionnaires, ou Agens, chargés du recou-
vremens da prix d'une cargaifon de N -
gres , voudront faire un enoi de mar-
chandifes en provenant, ils feront obligé3
d'aporter auàc Greffes defdits Sieurs In-
tendans, la fadure defdites marchandife
& au bas de ladite fadure , le bordereaad
du montant de celles précédemment ex-
pédiées, à compte de ladite cargaifon,
dans la forme des modéles prefcrits par
l'Ordonnance du 6. Juillet 174. lequel
bordereau contiendra par article , la date
de chaque envoi , le nom du navire fi
lequel il aura été chargé, & fon priX,
eniiue le montant total defdits envois,
la comparaifon de ce total.avec celui du
prix des Négres, & ce qui fe trouvera
refter dudit prix ; ou à défaut de mar-
chandifes précédeinment expédi eý,1i1
feront tenus de déclarer 1i' n :eîinl
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